
COMMANDE JUSQU’AU 18 MARS À
ADRESSER AU BUREAU DE L’AMICALE.

PAIEMENT PAR CHÈQUE AU NOM DE
L’AMICALISTE.

LA DATE DE RÉCEPTION DE LA COMMANDE
VOUS SERA COMMUNIQUÉ ULTÉRIEUREMENT.

COMMANDE GROUPÉE DE CHOCOLATS
 DE PÂQUES


